
 

ARRETE   MUNICIPAL  A2025_78  

Direction  : Service Hygiène

OBJET   :  Exercice des pouvoirs de police générale relatif à la prescription
de mesures  d’urgence concernant  le  bâtiment  sur  rue situé  54 avenue
Pierre Brossolette à Malakoff (92240), dénommé ci-après « bâtiment A du
54  »  section  cadastrale  n°  E  96,
impactant  également  la  solidité  de  l’immeuble  situé  56  avenue  Pierre
Brossolette à Malakoff (92240), dénommé ci-après « immeuble du 56 »,
section  cadastrale  n°  E  95,  
et impactant également l’accessibilité du bâtiment en fond de cour situé 54
avenue  Pierre  Brossolette  à  Malakoff  (92240),  dénommé  ci-après  «
bâtiment B du 54 », section cadastrale n° E 96. 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  les  articles
L.2131-1, L.2212-1, L.2212-2 et L.2212-4 ;
Vu  la  visite  réalisée  le  16/12/2025 par  Madame Hafida  BOUZEMI,  Architecte
DPLG inscrite à l’ordre des architectes, Experte Technique et Directrice Générale
des Services Techniques pour la Ville de Malakoff ;
Vu le rapport du 17/12/2025 dressé par Madame Hafida BOUZEMI ;
Vu le courrier d’information adressé aux Architectes des Bâtiments de France en
date du 19/12/2025 ;

Considérant  que la Commune de Malakoff est copropriétaire du bien sis 54
Avenue  Pierre  Brossolette,  Section  Cadastrale  E96,  constituant  une  parcelle
d’environ 828 m² sur laquelle sont édifiés deux immeubles de logement ;
Considérant que le rapport de Madame Hafida BOUZEMI fait état des difficultés
techniques d’une solution consistant à mettre en œuvre un renfort provisoire du
bâtiment A du 54 et dont la conclusion se résume à l’existence d’un danger
grave et imminent ;
Considérant le risque d’effondrement de tout ou partie du bâtiment A du 54 ;
Considérant  qu’il  ressort  dudit  rapport  l’absence  de mur  de refend distinct
entre le bâtiment A du 54 et l’immeuble du 56 ;
Considérant le  risque  d’effondrement  de  l’immeuble  du  56  Avenue  Pierre
Brossolette  par  le  fait  de  la  démolition  du  bâtiment  A  du  54  avenue  Pierre
Brossolette ;
Considérant les dommages humains et matériels que ces effondrements sont
susceptibles de produire ;
Considérant ainsi  qu’il  y  a  lieu  de  faire  cesser  le  danger  en  ordonnant  la
démolition du bâtiment A du 54 en même temps que celle de l’immeuble du 56 ;
Considérant que le bâtiment A du 54 et l’immeuble du 56 sont vides de tout
occupant ;
Considérant la présence, sur la même parcelle que le bâtiment A du 54, d’un
bâtiment en fond de cour, dénommé bâtiment B du 54, partiellement occupé ;



Considérant qu’il  ressort  du  rapport  de  Madame  Hafida  BOUZEMI,  que  le
bâtiment A du 54 et le bâtiment B du 54 sont espacés de 25 m et que dans ces
conditions, la démolition du bâtiment A du 54 ne présente pas de risques pour le
bâtiment B situé en fond de parcelle ;  
Considérant que le seul accès actuel pour les occupants du bâtiment B du 54
s’effectue par le porche du bâtiment A du 54 et que les mesures exposées à
l’article 3 du présent arrêté sont à mettre en œuvre de façon urgente ; 

ARRETE,

Article    1   : Les  travaux  de  démolition  du  bâtiment  A  sis  54  avenue  Pierre
Brossolette à Malakoff (92240), cadastré E 96, et de l’immeuble sis 56 avenue
Pierre Brossolette à Malakoff (92240), cadastré E 95, doivent être réalisés par la
Commune de Malakoff, copropriétaire du bien, ou toute personne mandatée par
elle à cet effet.

Article 2 : Les travaux doivent impérativement être entrepris dans un délai de 1
mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 3 : Dans le respect des règles de santé et de salubrité prescrites par le
Code de la Santé Publique, un accès de substitution devra être créé avant le
début des travaux de démolition pour les occupants du bâtiment B du 54 avenue
Pierre Brossolette.

Article 4  : Le présent arrêté sera publié électroniquement, inscrit au registre
des  arrêtés,  notifié  aux  propriétaires  et  occupants,  pour  autant  qu’ils  soient
connus,  et  sera  affiché sur  la  façade  de  l’immeuble  ainsi  qu’à  la  mairie  de
Malakoff.

Article 5 : Le présent arrêté est transmis au Préfet du département des Hauts-
de-Seine.

Fait à Malakoff, le 19/12/2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe  que  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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